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Conduite supervisée 
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Une formation complète, avec l’aide d’un enseignant et d’un accompagnateur 

qu’on connaît bien. 
Un choix que l’on peut faire à tout moment. 

Cachet de l’auto-école 



PLUS SOUPLE que l’AAC 
DÈS 18 ANS, JE PEUX CHOISIR LA CONDUITE SUPERVISÉE 

 

Inscrit dans une école de conduite, j’ai la possibilité de compléter ma formation initiale par 
une phase de conduite supervisée me permettant d’acquérir davantage d’expériences, afin 
de passer ensuite l’épreuve pratique dans des conditions sereines. Comme pour la conduite 
accompagnée, je dois au préalable avoir réussi l’épreuve du code et avoir suivi au moins 20h de 
conduite en école de conduite si je me forme sur une voiture ayant une boîte de vitesses manuelle. 
Cette durée est abaissée à 13 heures si je conduis sur boîte automatique. 

À la fin de la formation initiale, c’est l’enseignant qui m’autorise à opter pour la conduite supervisée 
en fonction de mes compétences et de mes comportements. 

 
LE RENDEZ-VOUS PRÉALABLE 

D’une durée minimale de 2h, le RV préalable consiste en une séquence de conduite sur un véhicule 
de l’établissement. 

• Il réunit l’élève, installé au poste de conduite, l’enseignant à ses côtés et l’accompagnateur 
assis à l’arrière, afin de réaliser le «passage de relais» entre l’enseignant de la conduite et 
l’accompagnateur. 

• À la fin de cette séance, un guide est remis à l’accompagnateur, dans lequel il trouvera les 
informations utiles à la formation du futur conducteur. 

 

 

 

 

 

 

 

LES ÉTAPES de la conduite supervisée 
 
 

1. INSCRIPTION 2. FIN DE FORMATION 3. CON 

INITIALE SUPER 
 

 

Formation initiale 
• Évaluation 
• Formation théorique 
• ETG (code) 
• Formation pratique 
• Bilan de compétence

DÈS LA SIGNATURE DU CONTRAT 

DE FORMATION 

APRÈS L’OBTENTION DE L’ATTESTATION 

DE FIN DE FORMATION INITIALE 

Attestation d’inscription 
au permis de conduire 
Livret d’apprentissage 

Lettre Accord Assurance 

Attestation de 

fin de Formation Initiale 
Extension de garantie 

• Rendez-vo 
2 heures d 

• Expérience de 
suffisante pa 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


